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La Ducasse de Mons est un moment privilégié de liesse et de 
bonheur. Peut-être parfois d’ailleurs difficilement compréhensible 
pour les personnes qui n’ont jamais vécu un Doudou.

Qu’il s’agisse de la Ducasse rituelle ou de la Ducasse festive, 
une atmosphère extraordinaire est créée par les Montois et leurs 
Chambourlettes durant tout le week-end de la Trinité. Commençant 
par la descente de la Châsse des reliques de sainte Waudru le 
samedi, un superbe moment, la Ducasse rituelle atteint son 
apogée le lendemain. 

Les 1700 participants de la Procession en costumes, répartis en 
une septantaine de groupes, vous émerveilleront en défilant en 
costumes d’époque. 

Le Car d’Or poussé par des milliers de mains, gravissant avec 
force la rampe Sainte Waudru, offre un spectacle prenant, encore 
intensifié par la vibrante clameur du public.

A peine les reliques de sainte Waudru ont-elles regagné la col-
légiale que déjà, saint Georges se prépare à affronter le Dragon. 
Il est accompagné des personnages du Lumeçon. Au cœur de la 
Place, saint Georges engage les hostilités contre le Dragon. C’est 
parti pour une demi-heure d’exaltation, rythmée par l’air entêtant 
du « Doudou » . A ce moment, tous les Montois vibrent à l’unisson !

Enfin, le Dragon est enfin terrassé. Le destin de la cité est péren-
nisé.  La fête peut continuer !

Et elle continuera jusqu’au dimanche suivant : place au Doudou 
des enfants, le Petit Lumeçon, qui force l’admiration de tous 
grâce au professionnalisme des petits acteurs, l’enthousiasme du 
petit public et les règles de sécurité minutieusement respectées.

La fête, il en sera question partout dans la cité durant ces jours 
de Ducasse. Ce qui est frappant, c’est l’esprit de convivialité, 
mêlé au grand respect des traditions dont chacun fait preuve, 
enfants, jeunes, adultes et seniors !

La Ville de Mons et les services de Police veillent à ce que ces 
jours très spéciaux se déroulent de la meilleure façon possible. 
Ainsi, le Service de Prévention de la Ville de Mons a mis sur pied 
une très belle campagne pour favoriser la bonne humeur et 
prévenir les accidents de toute nature.

Nous remercions chaleureusement toutes les personnes qui 
œuvrent en coulisses à la réalisation du Doudou et tous ceux 
qui, Montois ou Chambourlettes, feront le succès de cette nou-
velle édition.

A toutes et à tous, une excellente Ducasse 2012 !

Elio Di Rupo, Bourgmestre en titre 

Marc Barvais, Bourgmestre ff

Achile Sakas, Echevin des fêtes

Sommaire Excellente Ducasse 2012 !
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A Mons, le Doudou, c’est le nom populaire d’une 
semaine de grande liesse collective qui débute le 
week-end de la Trinité.

La Ducasse rituelle en constitue l’apogée. Ses ori-
gines remontent au XIVème siècle. Quatre moments 
forts la caractérisent. 

  La Descente de la châsse des reliques de 
Madame sainte Waudru, fondatrice de la cité. 
Elle fait l’objet d’une émouvante cérémonie, le 
samedi soir, dans la collégiale qui porte son nom. 
A travers cette séance solennelle, le Doyen confie 
au Bourgmestre les reliques de la sainte afin de 
les processionner le lendemain dans les rues de la 
ville. Cette tradition est scellée par l’air du Doudou 
entonné avec ferveur par toute l’assistance. Cet air 
sera scandé tout au long des festivités.

C’est quoi le Doudou ? Qui a commencé : Procession ou Lumeçon ? Pourquoi la 
châsse doit descendre ? Pourquoi le Car d’Or doit monter ? Le texte qui suit, rédigé 
de manière collégiale, propose probablement la meilleure synthèse qui soit sur le 
sujet. Forcément non pointilliste jusque dans le moindre détail de scénario ou de 
sens symbolique, mais fidèle à l’esprit général des différentes composantes du 
Doudou, reconnu en 2005 par l’UNESCO au titre de chef-d’œuvre du Patrimoine 
oral et immatériel de l’Humanité.



  La Procession. Le dimanche matin, la châsse est 
posée sur un char d’apparat, le Car d’Or. C’est le 
coup d’envoi d’une journée chargée d’émotions 
et de joie. Quelque mille cinq cents participants, 
répartis en une soixantaine de groupes, défilent en 
costumes d’époque. Ils reconstituent les confré-
ries et les corporations qui, depuis le Moyen Age, 
ont fait la richesse et la puissance de la capitale 
hainuyère. Attelé de six robustes chevaux de trait, 
le Car d’Or attirera tous les regards au cours de 
son périple dans la cité.

  La Montée du Car d’Or. A la fin du parcours de la 
Procession, le public se rassemble massivement 
derrière le Car d’Or. Dans l’enthousiasme général, 
des milliers de mains hissent alors l’attelage au 
sommet du raidillon pavé qui longe la Collégiale. 
L’enjeu est d’importance : la légende dit que le 
Car d’Or doit gravir d’un seul élan la rampe pour 
éviter le malheur à la ville. La Montée ne dure 
qu’une vingtaine de secondes. Elle est à ce point 
intense, qu’elle se ponctue dans une vibrante 
clameur du public.

  Le Combat appelé « Lumeçon ». Les reliques de 
sainte Waudru ont à peine regagné la collégiale 
que, déjà, saint Georges se prépare à affronter 
le Dragon. Il est accompagné des personnages 
du Lumeçon : Diables et Chins-Chins, Hommes 
Blancs et Hommes de Feuilles, Pompiers, Policiers 
en casques blancs ou bleus. Il est environ 12h30. 
Les acteurs du Combat entament alors la descente 
triomphante de la collégiale vers la Grand-Place 
(appelée la « descente de la rue des Clercs »).

Face à l’Hôtel de Ville, des milliers de personnes se 
sont déjà amassées. Elles sont avides d’arracher le 
crin porte-bonheur qui termine la queue « d’el biète », 
le Dragon. 

Arrivé au cœur de la Place, saint Georges, entouré 
des personnages du jeu, combat le Dragon (d’abord 
à la lance et au sabre ; finalement au pistolet). Ce 
sera une demi-heure d’intense exaltation rythmée 
par le son frénétique du « Doudou ».

Le Dragon est enfin terrassé par saint Georges d’un 
dernier coup de pistolet. L’ensemble des person-
nages du Lumeçon rentre dans la cour de l’Hôtel 
de Ville. La foule enthousiaste, quant à elle, scande 
« Et les Montois ne périront pas ! ». 
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Georges Raepers, réalisateur du combat 
dit Lumeçon de 1972 à 2002, est décédé 
en ce début du mois de mars. Toute la 
communauté du Lumeçon fut en deuil, 
toute la ville de Mons également. 

C’est sans conteste grâce à lui que la 
Ducasse de Mons a atteint la qualité et la 
réputation internationale qu’on lui connaît. 
Homme brillant et passionné, avocat de 
formation, George Raepers a réussi à faire 
évoluer le scénario du combat de manière 
extrêmement spectaculaire. Son travail a 
été essentiel dans la reconnaissance par 
l’Unesco de la Ducasse rituelle en tant que 
Chef-d’œuvre du Patrimoine Immatériel 
de l’Humanité, en 2005. 

Lors de ses funérailles, le cortège s’est 
arrêté sur la Grand-Place pour un dernier 
hommage et des discours remplis d’émo-
tion du Bourgmestre ff Marc Barvais, et 
du Doyen des échevins des fêtes Jacques 
Hamaide. Ce dernier a très bien connu 
Georges Raepers, pour avoir travaillé avec 
lui de nombreuses années durant. « En 
deux périodes qui parfois se chevauchent, 
Georges Raepers va entreprendre ce qu’on 
peut appeler la ‘Renaissance’ du Lumeçon. 
Dans les années 70 et 80, il s’est attaché à 
régler le plus basique : la corde qui cède, le 
rond envahi, la queue qui casse, la rédaction 
d’un scénario, le rôle de la police, certaines 
phases de jeu comme le pommeau, le nombre 
d’acteurs, la symbolique des couleurs, la 
réorganisation des cortèges… Par la suite, 
il remettra dans sa perspective historique la 
célébration des fêtes de la Trinité, jonction 
symbolique des composantes religieuse et 

civile, Sainte-Waudru et l’Hôtel de Ville, via 
de multiples interactions… » En 2000, pour 
célébrer le passage du Lumeçon dans le 3e 
millénaire, il imagine une cérémonie dès la 
fin du Combat, faisant revenir dans le rond 
les trois derniers saint Georges. A cette occa-
sion, il innove en intégrant deux personnages 
féminins dans l’arène, Cybèle et Poliade. 

Pendant 30 ans, Georges Raepers a consacré 
sa vie à valoriser le patrimoine d’une ville, 
qui lui doit ainsi une part importante de sa 
renommée. Nous lui dédions ce programme 
officiel du Doudou 2012. 

F.L.

Hommage
Décès de Georges Raepers,  
ancien réalisateur du Lumeçon
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Programme général 
des festivités

 JEUDI 31 mai
16h00 Animation : « Le Doudou s’ouvre partout… » Grand-Place

AviS Au pubLic pArticipAnt

Comme vous pourrez le lire par ailleurs, un centre d’interprétation de la 

légende de saint Georges et du dragon verra le jour à Mons en 2013. 

Pour ce faire, des images photographiques et filmées seront nécessaire-

ment utilisées, afin de mettre notre fabuleux patrimoine en valeur.

Nous vous informons que dans ce contexte et au cours des différents 

épisodes de la Ducasse 2012, vous pourriez donc être photographié ou 

filmé par l’une des équipes de réalisation.
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22h00  Grand concert gratuit organisé par Sud Radio - Grand-Place

 SAMEDI 02 JUIN
11h00 Concert par la Musique militaire de France - ABC Mets - Faculté Polytechnique de Mons

11h00  Concerts-promenades par les Musiques militaires :   
Belarus (Obourg) ; Mexique (Saint-Symphorien) ; France – BLBMa (Mesvin)

11h00   Concert de Carillon - Beffroi 

14h30-18h00  Exposition du chef de Sainte-Waudru et des objets du Lumeçon   
Collégiale Ste-Waudru 

16h55   Cortège en vue de confier au Collège communal la châsse et les lances  
de saint Georges - Collégiale Sainte-Waudru vers l’église Sainte-Elisabeth 

17h35   Dépôt de fleurs au Mémorial Marcel Gillis - Jardin du Mayeur 

17h50   Cortège du Magistrat et de la Confrérie de saint Georges  
Grand-Place (Cour de l’Hôtel de Ville) vers la collégiale Sainte-Waudru 

18h15   Cortège des personnages du Lumeçon conduit par le Président de la Procession   
Collégiale Sainte-Waudru vers l’Hôtel de Ville 

18h30   « Répétition » du « Lumeçon » - Cour d’Honneur de l’Hôtel de Ville

18h30   Départ du 33ème Rallye Ballons (pour tous véhicules) - Place Léopold (face à la Gare)

19h00   Concert de carillon - Beffroi 

19h00   Cortège de retour à la Collégiale conduit symboliquement par l’Echevin des Fêtes 
afin d’y laisser le Dragon  
Cour d’Honneur de l’Hôtel de Ville vers la Collégiale Sainte-Waudru 

19h30   Concerts-promenades par les Musiques militaires :   
France - ABCMetz (Spiennes) et France - BLBMa (Maisières) 

 VENDREDI 01 JUIN
18h00 Concert de Carillon - Beffroi

19h30  Soirée de poésie en l’honneur des littérateurs montois, organisée par les Montois Cayaux  
R.T.B.F. Hainaut - Auditorium Abel Dubois

20h30  Concert-promenade par la Musique militaire du Mexique - Harmignies

20h45  Concert-promenade par la Musique militaire d’Autriche - Ghlin

21h00     Animation musicale - Marché-aux-Herbes



20h30    Concert par la Musique militaire d’Autriche - Le Rœulx 

21h00    Concert d’ouverture par la Musique militaire de Belgique - Grand-Place 

21h00     Concerts-promenades par les Musiques militaires du Mexique -  
Villers Saint-Ghislain

21h00    Animation musicale - Marché-aux-Herbes

21h15    Concert-promenade par la Musiques militaire du Belarus - Jemappes

22h00   Retraite aux Flambeaux, Bas de la rue de Nimy 

23h00     Animation par la Musique militaire de France - Grand-Place

La « Descente de la Châsse » est une cérémonie solen-
nelle au cours de laquelle la châsse renfermant le corps de 
sainte Waudru est descendue d’au-dessus du maître-autel 
et « processionnée » avec le Chef (reliquaire contenant la 
tête) pour être déposés à la croisée du transept avant que 
les restes sacrés soient confiés par l’autorité religieuse 
aux représentants du pouvoir civil qui en assurera la 
protection hors de l’église, pendant la Procession du 
dimanche matin.

Au son des grandes orgues, des trompettes et des tim-
bales et magnifiée par le chant d’un chœur imposant, la « 
Descente de la Châsse » voit s’avancer à trois reprises un 

cortège de plus de deux cents participants aux costumes 
chatoyants: massiers, suisse, acolytes, pages de Roland de 
Lassus, chanoinesses (en costume de chœur du XVIe siècle), 
chanoines de Saint-Germain, porteurs des reliquaires, halle-
bardiers, clergé en aube et en ornements dorés.

Lorsque, annonçant la fin de la cérémonie, éclate l’air du 
Doudou scandé par des milliers de mains, plus personne ne 
peut douter que la fête a vraiment commencé. Des milliers 
de mains, avant de quitter la collégiale, viendront toucher 
les reliquaires afin de marquer leur attachement à celle 
par qui tout a commencé, de s’attirer sa protection, ou 
simplement de s’enraciner dans un rite multiséculaire. 

20h00  Descente de la Châsse de Sainte-Waudru 
Collégiale Sainte-Waudru
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 DIMANCHE 03 JUIN
7h45    Messe solennelle de la Trinité - Collégiale Sainte-Waudru
8h30  Concert de carillon - Beffroi 

8h30   Cortège des personnages du Lumeçon - Hôtel de Ville vers collégiale Sainte-Waudru

8h45   Pose de la Châsse de sainte Waudru sur le Car d’Or et sortie du Car d’Or 
Collégiale Sainte-Waudru

9h05    Cortège des personnages du Lumeçon afin de transférer le Dragon au centre  
de la Cité contemporaine - Collégiale Sainte-Waudru vers Hôtel de Ville

9h20    Départ du cortège de la « Confrérie Dieu et monseigneur saint Georges » 
Hôtel de Ville vers collégiale Sainte-Waudru

9h30  Procession multiséculaire du Car d’Or  
En centre-ville – Départ de la Collégiale Sainte-Waudru 
Voir parcours et itinéraire par ailleurs

9h35   Concert de carillon - Beffroi

11h35   Cortège des personnages du Lumeçon en vue d’assister et de participer à la fin de 
la Procession - Hôtel de Ville vers la collégiale Sainte-Waudru

12h00  Montée du Car d’Or - Rampe Sainte-Waudru 
Voir par ailleurs
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12h10   Rentrée du Car d’Or dans la Collégiale Sainte-Waudru 
Haut de la Rampe Sainte-Waudru 

12h22  Concert de carillon - Beffroi 

12h25  Descente de la rue des Clercs

12h30 /  Combat légendaire dit « Lumeçon » 
Grand-Place (Voir par ailleurs)

12h55   Concert de carillon - Beffroi 
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16h30  52ème Festival International de Musiques militaires 
Stade de football Charles Tondreau  

Avec des formations suivantes :

AUTRICHE  Musique militaire du Vorarlberg

BELARUS  Forces armées de la République du Belarus

BELGIQUE  Musique royale de la Force Navale

FRANCE  Arme Blindée de Cavalerie de Metz

FRANCE   Brigade Légère Blindée de Marine de Poitiers

MEXIQUE  Leones Marching Band

21h00   Animation musicale 
Marché aux Herbes 

21h30   Concerts non-stop par toutes les 
Musiques militaires - Grand-Place

21h30 : Belgique 
21h55 : France (BLMBMa) 
22h20 : Autriche 
22h45 : Belarus 
23h10 : France (ABC Metz)  
23h35 : Mexique 

Tarifs (Stade Charles Tondreau) 

Places numérotées :
Tribune 1 : Blocs D droit / E gauche   12,50€

Place non numérotées : 

Tribune 1 : Blocs B, C, D gauche / Blocs E, F, G droit :8 €
Tribune 2 : Bas uniquement :6 €

(Réduction de 3 € sur les places à 6 € pour les P.M.R, les + de 60 ans et les – de 14 ans) 

Tickets en vente le jour de l’évènement

Possibilité de réservation via l’Office du Tourisme 
Grand-Place – 7000 Mons
Tel : 065/33.55.80

Renseignements :
Office du tourisme de Mons
065/33 55 80

E
d

ite
u

r re
sp

o
n

sa
b

le
 : M

a
rc

 B
a

rva
is, H

ô
te

l d
e

 V
ille

 - 7
0

0
0

 M
o

n
s

Dimanche 3 juin 2012 à 16h30

Autriche
Belarus
Belgique
France
Mexique



 LUNDI 04 JUIN
Journée : Braderie monstre - En ville

8h00   Concert de carillon - Beffroi 

11h15   Concert par la Musique royale de la Force navale belge    
Conservatoire Royal de Musique (rue de Nimy) 

11h30   Concert-promenade par la Musique militaire de Belarus 
Grand-Place vers rue des Clercs et collégiale Sainte-Waudru 

14h00   Tir à l’arc « Spécial Ducasse » organisé par les « Archers de Saint-Denis » 
Place du Parc

14h30   Concert-promenade par la Musique militaire de France (BLBMa) 
Mons (Place du Parc)

15h00   Concert-promenade par les Musiques militaires :  
France – ABC Metz (Mons – Marché-aux-Poissons) et Autriche (Hyon)

15h30   Concerts-promenades par les Musiques militaires :  
Mexique (Havré) et Belarus (Harveng)  

16h00   Eliminatoire Grand Prix Maistriau de balle pelote - Place de Saint-Symphorien

21h00   Parades par les Musiques militaires - Grand-Place 
21h00 : Belgique 
21h20 : France (ABC Metz) 
21h40 : Mexique 
22h00 : Autriche 
22h20 : Belarus 
22h40 : France (BLBMa)

21h00   Animation musicale - Marché aux Herbes

 MARDI 05 JUIN 
Journée : Braderie monstre - En centre-ville

8h00   Concert de carillon - Beffroi 

13h00   Grand concours de dessins d’enfants « Le Doudou en couleurs » - Grand-Place

15h00   Finale du Grand Prix Maistriau de Balle pelote - Place de Saint-Symphorien 

15h00  Concerts-promenades par les Musiques militaires : 
Belgique (Ghlin - Barrière) ; Belarus (Mons – Parc du Bois de Mons) et  
Autriche (Mons – Bonne Maison de Bouzanton)

15h30  Concerts-promenades par les Musiques militaires : 
France – ABC Metz (Mons - Messines) et Mexique (Cuesmes - Place)

19h00   Concert-promenade par la Musique Militaire d’Autriche - Flénu 
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20h30   Parades par les Musiques militaires - Grand-Place 
20h30 : Belarus 
20h50 : France (ABC Metz) 
21h10 : Mexique 
21h30 : France (BLBMa) 
21h50 : Autriche 
22h10 : Belgique

21h00   Animation musicale - Marché aux Herbes

22h35   Spectacle final par toutes les Musiques militaires - Grand-Place

22h45   Feu d’artifice - Grand-Place

 SAMEDI 09 JUIN 
17h45  Cortège des personnages du Petit Lumeçon   

Collégiale Sainte-Waudru vers l’Hôtel de Ville

18h00   « Répétition » du Petit Lumeçon - Cour d’Honneur de l’Hôtel de Ville 

 DIMANCHE 10 JUIN 
10h00  Distribution des t-shirts de la corde du Petit Lumeçon - Place du Parc

12h00   Ouverture, au petit public, des zones autour de la corde - Grand-Place 

12h22   Concert de carillon - Beffroi 

12h25   Départ du cortège du Petit Lumeçon - Hôtel de Ville vers la Grand-Place, via la rue d’Enghien

12h30 /  Petit Lumeçon - Grand-Place (Voir par ailleurs)

14h00   Cortège de retour de la châsse 
et des lances de Saint-Georges 
à l’église Saint-Elisabeth et de 
retour des Dragons à la Collégiale 
Sainte-Waudru  
Hôtel de Ville vers l’église Saint-
Elisabeth et pour ensuite continuer 
vers la Collégiale Sainte-Waudru

17h45   Remonte de la Châsse de sainte 
Waudru (précédée de la Messe) 
Collégiale Sainte-Waudru
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Procession du Car d’Or
ORDRE ET PRéSEnTATIOn DES GROuPES 

1. Joueurs de trompettes droites annonçant la procession.

2. Délégation officielle de la Police locale de la Ville de Mons. 

3. Police fédérale à cheval.

4. Carré de hauts tambours au blason de la Ville.

5.  Etendards du Hainaut, de la Ville, du Chapitre et des 
Corporations.

6. Blason de Mons, capitale du Hainaut.

7. Joueurs de musique ancienne.

8. Croix et bannière de la paroisse de Sainte-Elisabeth.

9.  Evocation de la confrérie « Dieu et Monseigneur saint Georges » 
fondée à Mons par Guillaume de Bavière (1380).

10.  Evocation de la Confrérie de saint Eloi, patron des orfèvres, 
qui fit la réputation de Mons dès le XIVe siècle.

11.  Statue de Notre-Dame de Hal (1677) paroisse qui, dès le XIIe 
siècle. jusqu’à la fin de l’Ancien Régime, dépendait du Chapitre 
Noble de Sainte-Waudru à Mons.

12. Joueurs de musique ancienne.

13.  Bonne Maison Saint-Ladre. Dès le XIIIe siècle une léproserie 
existait aux portes de la ville.

14.  Masse de la paroisse de Saint-Nicolas (argent au poinçon de 
Mons, réalisée en 1772 par Nicolas Beghin).

15.  Statue de Notre-Dame de Montserrat, apportée au XVe siècle 
par des officiers de la garnison espagnole.

16.  Evocation de la confrérie de Saint-Aubert, patron des boulangers 
(quelques anciens outils du XVIIIe siècle).

17.  Les Rolandins, ensemble vocal fondé en souvenir de Roland 
de Lassus, « prince des musiciens », né à Mons en 1532.

18.  Evocation de la confrérie des saints Crépin et Crépinien, patrons 
des savetiers et cordonniers.

19.  Evocation de la confrérie de Saint-Fiacre, patron des maraî-
chers, naguère nombreux aux environs de la porte d’Havré 
et à Hyon.

20.  Evocation de la confrérie de Saint-Hubert, patron des bouchers 
et charcutiers.

21. Carillon portatif.

22. Croix et bannière de la paroisse de Messines, 

23.  Bateau reliquaire de saint Julien (orfèvrerie montoise, 1776), 
patron des bateliers ;  anciennement la rivière « la Trouille »  
était navigable et traversait ce quartier de la ville.

24.  Enfants de chœur escortant l’image miraculeuse de Notre-
Dame de Messines.

25.  Statue de Notre-Dame de Bonsecours (XVIIe siècle) objet d’une 
grande vénération à Péruwelz.

26.  Confrérie de Saint-Jean-Décollé (Beubeux) fondée en 1699. 
Elle existe toujours et ses membres viennent toujours en 
aide aux prisonniers et à leurs familles, notamment pour 
leur réinsertion sociale.

27.  Groupe de clarinettistes.

28.   Statue de Saint-Arnould portée par des brasseurs dont il est 
le patron.

29.  La châsse romane de Saint-Symphorien (fin du XIIe siècle). Les 
reliques de saint Symphorien furent apportées chez nous en 
1177.

30.  Statue de Notre-Dame de Bon-Vouloir à Havré, y vénérée depuis 
le début du XVIIe siècle (1632) ; où se déroule un important 
pèlerinage à l’Assomption (15 août).

31.  Statue de Notre-Dame de Moulineau (XVIe siècle). Vénérée 
depuis cette époque dans une chapelle à l’orée du bois de 
Ghlin où se déroule un important pèlerinage à l’Assomption 
(15 août).

32.  Paroisse Saint-Martin de Hyon : la population fournissait 
légumes et poissons à Mons et travaillait au moulin et sur 
des terres du chapitre montois. Costumes du XVIIe siècle.

33.  Confrérie Saint-Antoine de Padoue dans laquelle se retrouvaient 
les ouvriers faïenciers de Nimy. Vêtements et faïenceries du 
XIXe siècle.

34.  Groupe de mineurs escortant la statue de Sainte-Barbe, leur 
patronne. Le chapitre des chanoinesses montoises fut parmi 
les premiers exploitants des fosses de la région du Borinage.

35.  Paroisse Saint-Rémy de Cuesmes. La localité était une terre 
du chapitre de Mons. Saint Remy évangélisa nos régions au 
VIIe siècle.

36.  Paroisses Sainte-Waudru de Frameries et Sainte- Aldegonde 
de Noirchain. Frameries était propriété du chapitre montois. 
Les deux églises étaient à la collation des chapitres de Mons 
et de Maubeuge

La Procession prend son départ de la Place du Chapitre à 09h30.
Plus de 1500 participants.
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37.  Blason du Chapitre Noble de Sainte-Waudru.

38.  Reliquaire de Sainte-Aye (XVIIIe siècle), cousine de sainte 
Waudru. Elle fut la « deuxième abbesse » du monastère de 
Mons auquel elle apporta des biens importants.

39. Groupe de jeunes flûtistes.

40.  Buste reliquaire de Saint-Donat (XVIIe siècle), patron des impri-
meurs, très nombreux à Mons.

41.  Buste reliquaire de Saint-Hilaire (XVIIIe siècle) ; saint Hilaire de 
Poitiers, évêque et auteur d’importants ouvrages sur la Sainte 
Trinité, fut un grand défenseur de l’orthodoxie face à l’hérésie 
aryenne.

42.  Reliquaires de Saint-Macaire. Statue-reliquaire (XVIIe siècle) 
conservée à Obourg. La relique y fut amenée lors de l’épidémie 
de 1616. Reliquaire en bois doré du XVIIIe siècle conservé à la 
collégiale. Les paroissiens d’Obourg portent un costume de 
paysan du XVIIe siècle et des plants de tabac, naguère richesse 
locale.

43.  Les Pélissiers: fanfare historique venant de Binche, costumes 
d’époque Renaissance.

44.  Statue de Notre-Dame de Tongre, dans l’entité de Chièvres 
(XVIIe siècle). Une confrérie montoise y allait en pèlerinage.  
Un grand pèlerinage s’y déroule la nuit de la Chandeleur (2 
février).

45.  Statue de Notre-Dame du Rosaire (XVIIe siècle). Sa procession 
existait encore juste avant la dernière guerre.

46.  Statue de Notre-Dame d’Alsemberg (XVIIe siècle). Dans cette 
église figure une peinture ex-voto évoquant la guérison d’un 
jeune Montois.

47.  La famille de sainte Waudru. Waudru et Vincent eurent quatre 
enfants. Landry succéda à son père en tant qu’abbé du monas-
tère qu’il avait fondé à Soignies. Dentelin mourut en bas âge et 
les deux filles, Aldetrude et Madelberte, entrèrent au monastère 
de Maubeuge fondé par leur tante Aldegonde, sœur de Waudru.

48.  La châsse romane et le chef de saint Ghislain, fondateur de 
la ville voisine et qui fut à l’origine des vocations religieuses 
de Waudru et de Vincent.

49.  Chanoinesses de Maubeuge en costume de chœur, suivies de 
sainte Aldegonde et de ses deux nièces.

50. Joueurs de fifres et de hauts tambours.

51.  La Dame Bâtonnière et le Grand Bailli du Hainaut. La Dame 
Bâtonnière était choisie au sein du chapitre dont elle repré-
sentait l’autorité, le Grand Bailli était le représentant du Comte, 
celui-ci étant abbé laïc du chapitre de Sainte-Waudru.

52.  Blasons des familles et dames nobles du Comté du Hainaut. 
Mons, siège de la Cour souveraine du Conseil Souverain du 
Hainaut, toutes les familles nobles se devaient d’y tenir hôtel. 
Des pages portant les blasons repris dans les vitraux anciens 
de la collégiale précèdent des damoiselles et les Dames Nobles 
du Comté de Hainaut.

53.  Chanoinesses du Chapitre de Sainte-Waudru en habit de chœur 
du XVIe siècle.

54.  Pages de Roland de Lassus, vêtus aux couleurs du chapitre, 
soutenus par des joueurs de musique ancienne.

55.  Paroisse Sainte-Waudru de Ciply. Un groupe de demoiselles 
escorte la statue (bois polychrome du XVIIIe siècle) de la 
patronne de l’église qui était à la collation du chapitre de Mons. 

56.  Chanoinesses du chapitre de Sainte-Waudru en tenue de 
chœur du XVIIIe siècle.

57.  Marguerite de Constantinople et ses Dames d’honneur. C’est 
elle qui offrit le premier reliquaire du Chef lors de la séparation 
de la tête et du corps de sainte Waudru en 1250.

58.  Ensemble de cuivres Pavane Nouvelle issu du « Mons St George 
Brassband ».

59.  Châsses de Saint Vincent, de saint Landry et de sainte 
Madelberte, enfants de Vincent et de Waudru (Soignies)

60.  Châsse de saint Walbert et de sainte Bertille, parents de Waudru. 
Le reliquaire est conservé à Cousolre où est née Waudru.

61.  Reliquaires de sainte Waudru conservés dans les paroisses de 
Nodebais (Brabant wallon), et d’Avrechy (Nord de la France)

62.  Relique de sainte Waudru escortée par la Guilde Ancienne et 
Royale de Saint-Sébastien (1404) d’Herentals. La relique a été 
offerte par les chanoinesses de Sainte-Waudru en 1685.

63.   Le Chapitre de Saint-Germain. Ses chanoines assuraient 
les offices religieux pour le Chapitre de Sainte-Waudru et 
possédaient leur église à l’emplacement de l’actuel square 
Saint-Germain.

65  Le reliquaire du chef de sainte Waudru. L’ancien reliquaire 
(1250) fut volé lors de la Révolution française ; le reliquaire 
néo-gothique actuel date de 1867 et renferme le crâne de la 
sainte.

66. Le timbalier à cheval.

67.  L’Homme de fer appelé à Mons « Saint-Georges en armure » 
et son escorte. L’homme de fer escortait pour les protéger les 
reliques lors des processions, surtout hors de la cité.

68. Escorte de cavaliers aux couleurs montoises.

69.  Escorte d’honneur de sainte Waudru, fournie par la Compagnie 
des Hallebardiers.

70.  Trompettes thébaines annonçant le Car d’Or (portant la châsse 
contenant le corps saint) et la lecture des miracles de sainte 
Waudru.

71.  Le Car d’Or, portant la châsse renfermant le corps de sainte 
Waudru (reconnaissance des reliques en novembre 1997). 
Ce char processionnel activé par six chevaux de trait date 
de 1780/1781. A noter que le corps de sainte Waudru est 
processionné sur un char coloré et doré depuis au moins l’an 
1314.

72.  Le clergé de la ville revêtu d’ornements anciens, précédé des 
chanteuses, suivi des chantres, des fabriciens et des fidèles.



 Itinéraire de la Procession

Place du Chapitre (*), Rue Samson, Rue de la Chaussée (*au coin avec la rue de la Coupe, près de la fontaine ), 
Grand-Place (lecture du premier miracle face à l’Hôtel de Ville), Rue de Nimy (lecture du deuxième miracle au coin 
de la rue Verte) (*au coin de la rue des Quatre Fils Aymon ), Rue Verte, Place de Bootle (Gouvernement provincial) (*), 
Rue de la Biche, Rue d’Havré (lecture du troisième miracle) , Rue du Hautbois (* au coin des rues du Hautbois et de la 
Halle), Rue de la Halle, Marché au Poisson (*), Rue des Chartriers, Croix-Place (lecture du quatrième miracle), Rue des 
Sœurs Noires, Rue des Juifs, Grand-Rue (* en face de la rue des Juifs), Rue des Capucins , Rue de la Petite Guirlande 
(lecture du cinquième miracle), Rue Rogier, Place Louise, Rue Léopold II, Place Léopold, Rue de la Houssière, Rue de 
la Grosse Pomme, Rampe Sainte-Waudru (*)

(*) Diffusion d’un commentaire de la Procession

 parcours de la Procession      parcours du Lumeçon      arène du Combat
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Toujours muni du sceau que lui a confié le Doyen, saint 
Georges attend le Car d’Or dans le bas de la Rampe Sainte-
Waudru. Quelques instants avant que ne sonnent les trom-
pettes thébaines saluant la montée du Car portant la châsse 
et donc le corps de sainte Waudru, saint Georges, le Chin-Chin 
Protecteur et les Chins-Chins s’élancent pour lui ouvrir la voie.

La tradition veut que le Car monte la rampe d’une seule 
traite, protégeant ainsi la cité et ses habitants contre le 
malheur. Chacun veut y apporter son concours en aidant 
et en encourageant l’attelage à venir à bout de sa tâche. 
C’est l’un des points culminants de la Ducasse rituelle où 
tous, Montoises, Montois et « chambourlettes » sont saisis 
d’une même ferveur.

Appel aux Montois
Ne vous accrochez plus aux flancs!

Une foule de plus en plus nombreuse se masse au pied de 
la Rampe Sainte-Waudru, et même bien en deçà, pour le  
« pousser » et ainsi l’aider à monter la Rampe. Le problème 
vient des flancs, où de plus en plus de personnes se fau-
filent pour « encadrer » le Car d’Or, à des endroits où il est 
non seulement impossible de « pousser », mais surtout à 
des endroits qui peuvent s’avérer très dangereux (à côté des 
grandes roues par exemple!)

Par ailleurs, il faut également rappeler que notre Car d’or 
actuel a été construit en 1780-1781. Certains angelots pro-
viendraient du char précédent construit vers 1700. Il s’agit 
donc d’un « monument » de notre patrimoine commun qu’il 
convient de respecter et de préserver au mieux. Lors de l’édi-
tion 2010, le pied d’un angelot a d’ailleurs été littéralement 
arraché durant la Montée.

APPEL AUX MONTOIS (et aux autres chambourlettes) qui 
pousseront le Car d’Or cette année : pour votre sécurité et 
pour ne plus dégrader notre Car, poussez-le « AU CUL », ne 
vous accrochez plus à ses flancs, ne risquez plus de vous 
casser un pied, une jambe …

Pour une montée du Car d’Or en toute 
sécurité, ne vous accrochez plus à ses 
flancs !

Faites que notre belle Ducasse de la Trinité, chef-
d’oeuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité, 
reste un événement exempt d’accidents évitables grâce 
à la compréhension et à la collaboration de tous.

Montée du Car d’Or
Sur le coup de midi, le Car d’Or effectue son retour à la Collégiale 
dans la liesse générale. 

© MF Plissart



Histoire

SAINTE WAUDRU,  
UNE STATUE DU XXE SIèCLE 

Lors de la cérémonie de la descente de la châsse de sainte Waudru, c’est par le 
portail ouest que la plupart des participants entrent (chanoinesses, chanoines de 
Saint-Germain, pages de Roland de Lassus, Collège communal). Les deux solides 
portes de chêne qui ferment cette entrée sont datées de 1576. Peu cependant sont 
ceux qui prennent alors le temps de regarder la statue de 2,20 m de haut placée 
au trumeau.

Il s’agit d’une statue en pierre bleue réalisée dans le 
premier tiers du XXe siècle par le sculpteur Alois De 
Beule (1861-1935) de Gand.

La sainte, auréolée, y apparaît en abbesse. Elle est 
vêtue d’une robe dont les manches sont spécialement 
larges. Sur ses épaules, elle porte un ample manteau 
en partie replié sur le bras droit.  Sa tête est couverte 
d’une guimpe et d’un voile.  Le sculpteur s’est vrai-
semblablement inspiré de la Benoîte Affique1 pour le 
fermail du manteau porté par la sainte.

De la main gauche, elle soutient un livre ouvert tan-
dis que de la droite, elle maintient une crosse posée 
légèrement en oblique devant elle. Sur chaque face 
du crosseron (partie supérieure arrondie de la crosse) 
l’artiste a sculpté une Vierge à l’Enfant. La Vierge, dont 
la couronne est posée sur un large voile, y porte l’Enfant 
de la main gauche et un sceptre dans la droite.  Vierge 
et Enfant sont auréolés et se détachent sur un soleil 
aux rais droits et ondoyants en alternance.

C’est lors de sa réunion du 13 octobre 1929 que 
le Conseil de Fabrique de Sainte-Waudru évoque 
pour la première fois cette statue2 : « 4°) Placement 
d’une Statue de Ste Waudru au portail. Monsieur le 
Chanoine Puissant3 nous fait part d’un don offert par 
Monsieur Ernest Mathieu4 à l’église Ste Waudru. Il 
nous en soumet plan et maquette. Cette statue, en 
granit d’écaussinnes, sera placée au grand portail. 
Monsieur Mathieu s’est engagé à supporter tous les 
frais résultant de ce placement. Le Conseil ratifie l’ini-
tiative qui a été prise et il en sera fait part à Monsieur 
Dillies, rue du Coq Français à Roubaix »5.

Le 5 octobre 1929, le chanoine Puissant avait déjà 
soumis à la Commission royale des Monuments et 
Sites « le projet relatif à la statue de Ste Waudru à 
ériger au portail ouest de la Collégiale de Mons, don 
de M. et Mme Ernest Matthieu »6.

Le 30 du même mois, la Commission s’adresse au 
Gouverneur du Hainaut : « Comme suite à la lettre du 

1  La Benoîte Affique est traditionnellement reconnue comme l’agrafe du 
manteau de sainte Waudru.  Elle est considérée comme une relique 
de la sainte. Lors de la Procession de la Trinité, elle est portée par le 
Doyen de Sainte-Waudru.

2  L’IRPA, dans la photothèque de son site www.kikirpa.be - Numéro cliché: 
M236491, date la statue de 1928.

3  Né à Renaix le 23 octobre 1860 et décédé à Mons le 7 mai 1934, le 
chanoine Edmond Puissant était Membre du Conseil de Fabrique de 
Sainte-Waudru et était, de fait, Conservateur de la Collégiale.

4  Né à Mons le 2 juin 1851 ; décédé à Enghien le 23 juillet 1928.

5  Registre des Délibérations du Conseil de Fabrique de Sainte-Waudru 
1877-1934, archives de la Fabrique (RDCFSW 1877-1934), séance du 
13 octobre 1929, p. 350.

6  Centre d’Archives et de Documentation de la Commission Royale des 
Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) Liège. Dossier 1.1.B. Mons Ht 
Collégiale Ste Waudru.
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Comité provincial de nos correspondants en date du 
5 octobre ct, …, nous avons l’honneur de vous faire 
connaître que le projet, relatif à la statue de Ste Waudru 
à ériger au portail ouest de la collégiale Ste Waudru, à 
Mons, nous paraît susceptible de recevoir le visa »7.

Installation en 1930
Le 8 janvier 1930, le Conseil de Fabrique acte : « 5°. 
Placement d’une statue de Ste Waudru au grand por-

tail : approbation de la Commission des 
Monuments. Monsieur le Président nous 

fait part d’une communication de la 
Commission des Monuments qui 
approuve le projet qui est présenté ; 
La maquette est très satisfaisante. 
Le nécessaire sera fait pour obtenir 

les autorisations des autorités com-
pétentes »8. Cette maquette (H. 

40,00 cm) en terre crue fut par la 
suite conservée aux Musées 

Chanoine Puissant avant 
d’être sécurisée depuis 
2003 au Trésor de la 
Collégiale.

La dernière mention 
reprise dans les rapports 
du Conseil de Fabrique 
de Sainte-Waudru 
date du 16 mai 1930 :  
« 4) Statue de Sainte 

Waudru, don de la Famille 
Mathieu. L’administration 
communale, en vue de 
régularisation du dossier, 
demande une déclaration 
de la famille Mathieu, s’en-
gageant à installer à ses 
frais la statue. Monsieur 
Blot fournira les pièces qui 
sont réclamées et qu’il a 
en sa possession. »9

La statue allait alors rapidement être installée si l’on 
se réfère à l’édition des lundi 2 et mardi 3 juin 1930 du 
journal « La Province », p. 7 : « Sainte-Waudru. Grâce 
à la munificence de feu Ernest Matthieu, l’archéologue 
bien connu et si apprécié dans le monde savant belge 
et étranger, la superbe collégiale de Mons vient d’être 
enrichie d’une statue de Sainte Waudru, sculptée dans 
la pierre et en grandeur naturelle. La sainte est drapée 
dans son costume d’abbesse de l’ancien Chapitre de 
Mons. Cette œuvre délicate, dont tous les connaisseurs 
se plaisent à faire l’éloge, garnit la niche principale de 
l’extérieur du perron d’honneur. C’est le réputé sculp-
teur De Beul, de Gand, qui en est l’auteur ».

Le 4 juin, le chanoine Puissant écrivait une nouvelle fois 
au président de la Commission royale des Monuments 
et Sites : « Monsieur le Président, j’ai l’honneur de 
solliciter la visite d’une délégation de la Commission 
royale des Monuments et des Sites à la Collégiale Ste 
Waudru à Mons dans le délai le plus bref possible.

En plus de la présentation des colonnes et statues de 
Jacques Du Broeucq, la délégation pourrait apprécier la 
statue de Ste Waudru par M. Al. De Beule, divers aména-
gement d’édifices et jardins communaux et jeter un coup 
d’œil sur les expositions ouvertes en ce moment. … »10

La réponse de la Commission est datée du 12 juillet : 
« Nous avons l’honneur de vous faire connaître qu’une 
délégation de notre collège procédera le mercredi 16 
juillet, vers 10 heures, à l’examen des colonnes et 
statues de Jacques Du Broeucq, et de la statue de 
Ste Waudru par De Beule en la Collégiale Ste Waudru 
à Mons, … »11

Une statue plus ancienne, en bois
Le 30 juillet 1930, le président et le secrétaire de 
la Commission royale des Monuments et des Sites 
transmettent un rapport de visite de la collégiale au 
gouverneur de la Province de Hainaut. Le dernier para-
graphe est consacré à la statue : « La délégation a 
examiné également la statue de Sainte Waudru, œuvre 

7    Idem. Dans une lettre du 30 juin 1930, 
la Commission confirmera la date du 
visa : « Ce projet a déjà reçu le visa 
de la Com[mission] R[oyale] le 30 
octobre 1929 ».

8    RDCFSW 1877-1934, séance du 8 
janvier 1930, p. 352. 

9 RDCFSW 1877-1934,  séance du 16 mai 1930, p. 357.

10  Centre d’Archives et de Documentation de la Commission Royale des 
Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) Liège. Dossier 1.1.B. Mons Ht 
Collégiale Ste Waudru.

11  Idem.
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du sculpteur De Beule de Gand, placée dans le portail 
principal.  C’est une œuvre très réussie qui mérite les 
félicitations de la Commission royale »12.

Il faut ici signaler que dans son « Guide du Touriste »,  
publié en 1894, G. Decamps écrivait à propos du portail 
ouest de la Collégiale : « Cette entrée principale est 
d’ailleurs d’un mérite incontestable. Elle forme un 
portique encaissé entre les contreforts de la tour et 
terminé par une plate-forme avec balustrade pleine. Un 
profond ébrasement encadre deux baies jumelles entre 
lesquelles se trouve une niche avec clocheton abritant 
une statue moderne de sainte Waudru. Le tympan 
est décoré d’arcatures très simples. Au-dessus de ce 
portail, existe une grande fenêtre garnie de meneaux 
depuis quelques années »13.

Dans une brochure intitulée Description de l’Eglise 
Sainte-Waudru à Mons14 (vers 1920), il est précisé à 
la page 34 : « L’entrée principale à l’ouest de l’Eglise 
domine le nouvel escalier construit lorsque l’on créa 
le chemin du Tour de l’Eglise. Ce portail encaissé entre 
les deux soubassements qui devaient supporter la 
tour est couronné par une rosace dont le vitrail a été 
détruit. Un grand nombre de niches supportées par 
des culs-de-lampe devaient, selon le plan de l’archi-
tecte, être garnies de statues de pierre ; une statue 
en bois de sainte Waudru dominait le grand portail. 
Malheureusement elle n’a pas résisté aux intempéries 
et on a dû en retirer les restes mutilés. Plus tard, nous 
l’espérons, on replacera en cet endroit une statue plus 
durable de la sainte patronne de la cité montoise et 
si les instincts des enfants s’assagissent on pourra 
garnir de statues les niches vides qui les attendent, 
sans crainte de les voir servir de cible au jet sauvage 
des pierres ou des balles ».

Majestueuse à l’entrée principale, l’actuelle statue est 
l’une des plus récentes représentations de la patronne 
de Mons conservée en la collégiale15. Quant à la « 
statue moderne de sainte Waudru » dont parlait G. 
Decamps, probablement la statue en bois signalée 
dans la Description de l’Eglise Sainte-Waudru à Mons, 
il n’y en a aucune mention dans les archives de la 
Fabrique… De son côté, Léopold Devillers, dans son 
Mémoire historique et descriptif sur l’église de Sainte-
Waudru à Mons publié en 1857 n’en parle pas ! 

Il est dès lors permis de penser que cette statue en bois 
a été réalisée (ou placée) après 1857, était toujours 
en place en 1894 et n’a disparu qu’au début du XXe 
siècle, pour être finalement remplacée (1928-1930) par 
l’actuelle statue de pierre … qui semble, espérons-le, 
sculptée pour défier le temps.

Benoît VAN CAENEGEM
Conservateur de la Collégiale Sainte-Waudru

et de son Trésor

12  Idem.

13 G. DECAMPS, Mons Guide du Touriste, Mons 1894, p. 113.

14  Description de l’Eglise Sainte-Waudru à Mons, Mons, imprimerie Léon 
Dequesne, s.d., 34 p. En fonction des informations reprises dans le 
texte, il est possible de déduire que l’ouvrage a été écrit après 1909 et 
avant 1926, probablement vers 1920. Une courte présentation, en page 
2, est signée des initiales « A.LT. ». Il s’agit de celles de Abel Le Tellier 
qui fut nommé membre du Conseil de Fabrique de Sainte-Waudru le 1er 
avril 1888, secrétaire le 7 avril 1889, et enfin président le 2 juillet 1910 
jusqu’à sa mort. Ses funérailles sont célébrées le 21 janvier 1922. Voir 
RDCFSW 1877-1934, séances des 1er avril 1888, p. 61 ; 7 avril 1889, 

p. 65 ; 2 juillet 1910, p. 213. Aux pages 298-300 du même registre, on 
trouve le discours prononcé par M. Lemaire, Président du Bureau des 
Marguilliers, lors des funérailles de M. Abel Le Tellier. Voir aussi à la 
Bibliothèque centrale de l’UMons, microfilm J20, La Province du jeudi 
19 janvier 1922 (p. 3, rubrique Nécrologie pour l’annonce de son décès) 
et du dimanche 22 janvier 1922 (p. 2, pour la relation de ses funérailles).

15  Les représentations plus récentes encore sont : une « miniature » sur un 
parchemin réalisé pour la bénédiction du cierge pascal de la collégiale 
en 1960 (inventorié sous le n° 197 du Trésor) ; le triptyque (installé en 
1989 dans la chapelle 17) réalisé par Patrick Brasseur à l’occasion du 
treizième centenaire de la mort de sainte Waudru.du retour solennel 
des reliques en la collégiale. 



Combat dit Lumeçon 
Un « désordre » diablement organisé ! 
Dimanche 12h30, Grand-Place 

Evidemment, le Lumeçon ne s’explique pas, il se vit ! Mais 

pour les plus curieux, voici quand même quelques explica-

tions sur le déroulement de ce Combat légendaire. Il s’agit 

bien entendu d’un résumé, le scénario en tant que tel faisant 

plusieurs dizaines de pages bien fouillées. 
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Selon la tradition, saint Georges serait un jeune officier 
chrétien, qui, au IVe siècle de notre ère, aurait déli-
vré un pays méditerranéen d’un terrible Dragon qui 
terrorisait cette contrée. Cette légende fut réécrite 
et popularisée par Jacques de Voragine qui, au XIIIe 

siècle, publia sa « Légende dorée ». Mais cette tra-
dition générale possède aussi sa version « locale » : 
 le seigneur Gilles de Chin,  qui terrassa au XIIe 

siècle une créature monstrueuse qui vivait dans 
les marais de Wasmes (dans le Borinage). A Mons, 
les deux légendes se sont mêlées et c’est de ce « 
creuset » qu’est né le Lumeçon.

Intégré à la Procession, le jeu médiéval en sera 
exclu en 1819. Depuis lors, il se déroule sur la 
Grand-Place, dès la fin de la Procession du Car 
d’Or, précisément après la montée du Car d’Or.

Un rituel minutieux…

Posé au chevet de la Collégiale, le Dragon attend 
que le Car d’Or soit rentré dans la Collégiale.  Une 
fois celui-ci rentré, débute alors la « Descente de la 
rue des Clercs », rue que le Cortège emprunte pour 
rejoindre la Grand-Place, où se déroule le Combat, 
précisément dans une arène dressée face à l’Hôtel 
de Ville.

Arrivés dans l’arène, saint Georges, guidé à sa 
droite par son Chin-Chin Protecteur, « tourne » 
dans le sens des aiguilles d’une montre et le Dragon, 
porté par 11 Hommes blancs et soutenu au niveau 
de la queue par 8 Hommes de feuilles – armés d’une 
massue, « tourne » en sens inverse. Les 11 Diables 
– armés de leur vessie - et les 12 Chins-Chins – à 
l’aide de leur carcasse - luttent entre eux, mais aussi 
taquinent, défient le public-participant, situé autour 
de la «corde». Le Dragon, quant à lui, donne des 
coups de queue au public-participant qui, pour sa 
part, tente d’arracher du crin porte-bonheur. C’est 
le moment le plus fort et le plus attendu du Combat.

Saint Georges combat d’abord à la lance et au 
sabre. A 3 reprises et dans cet ordre :

  Il brise sa lance sur la queue du Dragon (bris de 
lance).

  Il tente – vainement – avec son sabre de ramener 
le Dragon dans le droit chemin en posant la queue 
de celui-ci sur le pommeau de son cheval et en le 
faisant «tourner» dans le sens des aiguilles d’une 
montre (phase dite du « pommeau »).

  Il est réarmé (lance) par son Chin-Chin Protecteur 
(phase dite de la « remise de lance »).

  Le Dragon, énervé, renverse les Chins-Chins (phase 
dite du « renversement des Chins-Chins »).

La lance et le sabre s’avérant inefficaces, saint 
Georges passe à une 3ème arme : le pistolet, qui lui est 
remis par un policier. C’est le début de la phase finale 
du Combat. La 1ère tentative échoue (le pistolet s’en-
raie) ; la 2ème réussit mais ne permet pas de venir à 
bout du Dragon. Le 3ème coup permet à saint Georges 
de terrasser le Dragon. C’est la fin du Combat. Les 
personnages du Lumeçon rentrent à l’Hôtel de Ville.
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Ordre d’entrée des personnages 
dans l’arène :
1.  Echevin des Fêtes, Poliade, Drapeau 

rouge/blanc
2. Pompiers
3.  Doyen des Echevins des Fêtes, Cybèle, 

Drapeau noir/jaune
4. Bourgmestre
5. Diables, en compagnie du Doyen
6. Chins-Chins 
7.  Président de la Procession, ancien Chin-

Chin Protecteur
8. Saint Georges, Chin-Chin Protecteur 
9. Dragon
10. Policiers 





Les petits acteurs intègreront l’arène du petit combat par la 
droite du kiosque.  Le Jeu se déroulera de manière similaire 
à celui du Lumeçon même.

Bien entendu, la sécurité reste la priorité des priorités.

Comme les années précédentes, les organisateurs ont tout mis 
en œuvre pour le plus grand « confort » de nos enfants tenant 
compte, autant que faire se peut, des expériences antérieures.

Comment accéder à la corde  
du Petit Lumeçon ?

Comme les années précédentes, les enfants devront obli-
gatoirement endosser un t-shirt d’une couleur spécifique 
attribuée à chaque zone de la corde et déterminée en 
fonction de la taille de l’enfant.

ATTENTION : pour des raisons de sécurité, les zones ont 
des capacités d’accueil limitées. Au total, elles pourront 
accueillir exactement 3300 enfants, de 1m00 minimum 
(et tenant debout seul) et d’1m60 maximum !

Petit Lumeçon,  
GRANDE éMOTION

A 12h25, les petits acteurs quitteront 
en cortège, tambours battant, l’Hôtel 
de Ville de Mons pour rejoindre, via la 
rue d’Enghien, l’arène du petit combat 
aménagée sur la Grand-Place, à l’iden-
tique de celle du Lumeçon et avec le 
kiosque de celui-ci (ce qui n’était pas 
le cas auparavant) !

Dimanche 10 juin 2012, Grand-Place, 12h30 !

Zone 1 (1m00 – < 1m10) :  
(l’enfant devant tenir debout tout seul)
Zone 2 (1m10 – < 1m20) : 

Zone 3 (1m20 – < 1m30) : 

Zone 4 (1m30 – < 1m40) : 

Zone 5 (1m40 – < 1m50) : 

Zone 6 (1m50 – < 1m60) : 

Jeunes à mobilité réduite : le long du kiosque,  
côté couloir de sortie (nombre de jeunes limité à 10)
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Les t-shirts devront préalablement être retirés auprès des 
guichets de distribution aménagés à cet effet à la Place du 
Parc et accessibles dès 10h00 (mais pas avant !)

Là, la taille de l’enfant sera mesurée par le personnel de 
l’organisation (muni de toises) en fonction de quoi un t-shirt 
de couleur lui sera remis. Ce t-shirt sera rehaussé d’une 
étiquette comportant un numéro d’identification et complétée 
sur place du nom de l’enfant et du numéro de l’adulte à appe-
ler si nécessaire.  Parallèlement, l’adulte accompagnateur 
recevra pour chaque enfant une souche de la couleur du 
t-shirt de l’enfant et comportant le numéro d’identification 
repris sur l’étiquette du t-shirt (bref, chaque enfant se voit 
attribuer une couleur et un numéro – à mémoriser absolument 
par les parents, priés de conserver la souche qui leur est remise 
et qui comporte le même numéro!).

Après avoir obtenu les t-shirts nécessaires, le public sera 
invité à rejoindre la Grand-Place en suivant le trajet « Rue du 
Parc - Rue du Onze Novembre – Rue Neuve – Grand-Place ».

L’accès aux zones de la corde sera possible à partir de 12h00.



Cet accès se fera en deux étapes : tout d’abord via un guichet 
propre à chaque zone ; ensuite via une zone neutre encerclant 
toutes les zones, appelée « anneau de circulation » – ce qui 
permettra de créer une séparation matérielle entre les parents 
et les enfants répartis dans les zones.

Des petites bouteilles d’eau seront distribuées aux enfants 
présents dans les zones.

Particulièrement en cas de chaleur, les parents sont invités 
à prévoir aussi pour leurs enfants rafraîchissements et cas-
quettes. De même et toujours pour des raisons de sécurité, 
il est conseillé de nouer les longues chevelures, d’éviter les 
boucles d’oreilles, les colliers (ou tout autre accessoire noué 
autour du cou), les piercings, etc.

Dans les zones, le port du t-shirt (ad-hoc) est obligatoire 
et est la condition pour accéder aux zones.  Les enfants ne 
remplissant pas ces conditions ne pourront y accéder.

Seuls les adultes de l’organisation et encadrant les zones 
de la corde sont autorisés à pénétrer dans les zones de la 
corde.  Les adultes ne faisant pas partie de l’organisation 
ne sont pas autorisés à y pénétrer et doivent rester derrière  
« l’anneau de circulation ».

Durant le petit combat, seule la zone des t-shirts noirs sera 
libre d’accès pour les jeunes de cette zone.  Par contre, pour 
les autres zones, les enfants quitteront la zone :

  soit via la corde pour se retrouver, via le couloir de sortie 
de l’arène, soit au poste Croix Rouge, soit au Q.G. ;

  soit via le guichet si les adultes qui y sont affectés 
identifient clairement la présence du parent (via le 
numéro du t-shirt identique à celui figurant sur la souche 
délivrée au parent, la souche devant être de la couleur 
du t-shirt) ;

  soit (et sinon) via « l’anneau de circulation » qui permet 
de regagner, via le couloir de sortie, soit le poste Croix 
Rouge, soit le Q.G.

La sortie des zones  
à la fin du petit combat

La sortie des zones après le petit combat se fera via les gui-
chets, enfant par enfant.  Afin d’empêcher un envahissement 
de l’arène tous azimuts, les Policiers en Casque se position-
neront de manière à former un « barrage » au sein de l’arène, 
empêchant les t-shirts blancs et les t-shirts noirs, soit les plus 
grands, de venir se mêler aux t-shirts jaunes, bleus, rouges 
et verts, soit les plus petits, tous les enfants étant obligés, 
même s’ils se retrouvent à un moment donné dans l’arène, de 
regagner leur zone et d’en sortir via le guichet de leur zone.

Le Q.G. à la Salle Saint-Georges

Un Q.G. sera aménagé à la Salle Saint-Georges de l’Hôtel de 
Ville.  C’est là que les parents seront invités à venir récupérer 
les enfants évacués des zones.  Ce Q.G. sera en constante 
communication avec le poste Croix Rouge localisé à la Salle 
des Sacquiaux de l’Hôtel de Ville et avec le personnel d’infor-
mation itinérant (portant un t-shirt « i » reconnaissable).
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Cortège  
des petits acteurs Sortie

Z  Accès aux zones 

QG  Quartier Général 

+  Poste de soins

K  Kiosque

Z

Z

Z

Z

Z

K

Entrée

+

QG

B

Z

LE PROGRAMME

Samedi 9 juin 2012 :  
« Répétition » du Petit Lumeçon

  17h45 : Départ du Cortège des petits acteurs depuis la 
rampe Sainte-Waudru jusque dans la Cour de l’Hôtel de 
Ville (via la Rue des Clercs et la Grand-Place).

  18h00 : « Répétition » du Petit Lumeçon dans la Cour de 
l’Hôtel de Ville (fin de la « Répétition » à 18h30).

Dimanche 10 juin 2012 : Petit Lumeçon

  10h00 : Distribution des t-shirts (avec étiquettes et 
souches d’identification) à la Place du Parc.

  12h00 : Ouverture des guichets d’accès aux zones de la 
corde (sur la Grand-Place).

  12h25 : Départ du Cortège des personnages du Petit Lumeçon 
depuis l’Hôtel de Ville (Jardin du Maïeur) jusque sur la Grand-
Place (via la rue d’Enghien).

  12h30 : Petit Lumeçon sur la Grand-Place (fin du petit 
combat à 13h00).

  14h00 : Cortèges de retour de la châsse et des attributs 
célestes (lances) de saint Georges à l’église Sainte-Elisabeth 
et des trois dragons (celui de la Procession, celui du Petit 
Lumeçon et celui du Lumeçon) dans leur « caverne » à la 
Collégiale Sainte-Waudru (Rampe Sainte-Waudru – fin des 
cortèges vers 14h30).

Egalement, les parents sont invités à consulter 
régulièrement leur gsm (au cas où un sms les 
inviterait à venir retrouver leur(s) enfant(s) au Q.G.).

Quelques règes à respecter  
par le petit public… 

Crins, rubans, vessies … c’est autour de la corde.

Pas de torses nus à la corde.

Je respecte les règles du jeu et les petits acteurs.

J’endosse le t-shirt qui m’est offert.

Je reste dans ma zone.

Je reste derrière la corde.

Je fais attention aux autres.

Si je suis coincé à la corde, je lève le bras  
pour que les Policiers viennent me dégager.

Je ne lance pas de sable.

J’écoute et respecte les consignes des adultes.
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LE PETIT LUMEçON... DE 1947
«  Jeudi au Waux-Hall le dragon a perdu  

sa deuxième manche »1

La présence d’un petit Lumeçon à Mons 
semble actuellement encore difficile à dater, 
mais il aurait été déjà présent vraisembla-
blement au début du XXe siècle voir même 
avant. Dans les archives de la Ville, nous avons 
retrouvé un dossier complet sur les fêtes qui 
se déroulaient au Waux-Hall entre 1947 et 
1950, ainsi qu’un sous-dossier sur le petit 
Lumeçon de 1947 accompagné d’une photo-
graphie. Mais comment se déroulait le petit 
Lumeçon après la seconde guerre ? Telle est 
la principale question qui nous intéresse et 
à laquelle nous allons essayer de répondre. 

Nous avons l’honneur de vous faire savoir que le com-
bat du petit Lumeçon se déroulera cette année, le jeudi 
5 juin dans les jardins du Waux-Hall. Selon la tradition, 
nous nous permettons de solliciter le concours des 
élèves de l’Athénée Royal, en vue de la réalisation 
de cette fête. La figuration doit être assurée par des 
jeunes de 12 à 15 ans. Le matériel, les costumes, les 
accessoires sont toujours mis à leur disposition par 
l’Administration communale. Une répétition aura lieu 
la veille du combat à 17h302. Ces par ces quelques 
lignes d’une lettre en provenance de la Ville de Mons 
envoyée le 23 avril 1947 à l’attention du préfet de 
l’Athénée Royal de Mons que commence l’édition du 
petit Lumeçon.

Le petit Lumeçon était organisé au sein du parc du 
Waux-Hall le jeudi3 à 18h00, il ouvrait la saison des 
fêtes de l’établissement et il n’était pas gratuit. En 
effet, il fallait acheter un ticket d’entrée ou être abonné 
pour pourvoir accéder au Waux-Hall. En 1947, pour les 
non abonnés, le coût était de 5 francs par enfant et 
10 francs par adulte. 

En ce qui concerne les acteurs, le nombre n’est pas 
fixe et varie selon les disponibilités des enfants. Nous 
y retrouvons 6 porteurs : Bruggeman, Villers, Moury, 
Magera, Chevalier, Verschraegen et une réserve Euben; 
4 chins-chins : Penasse, Bourgeois, Gastout et Libert 
(ce dernier était réserve mais un effectif s’est désisté); 
2 diables : Matthieu et Chevalier (celui-ci serait passé 
comme porteur et il n’y aurait eu qu’un seul diable); 4 
hommes de feuilles : Bronchin, Bouteller et Debroux en 
réserve (deux effectifs se seraient aussi désistés). Saint 
Georges, lui, ne venait pas de l’Athénée, il s’appelle 
Duez et fut proposé pour ses qualités de cavalier. 

Les acteurs du petit Lumeçon sur la Grand’Place de Mons, 1947, fonds 

photographie, A.V.M., n° 9091.

Sur cette photo, nous pouvons voir la superstructure en maçonnerie du 

théâtre, destinée à recevoir la poutraison de la toiture. D’ailleurs, vous avez 

pu constater qu’aujourd’hui, en 2012, cette toiture vient d’être restituée.

1  Article de journal la Province du 7-8 juin 1947.

2  Lettre du 23 avril 1947 de l’administration communale de Mons, Archives 
de la Ville de Mons, Waux-Hall, fête enfantine.  

3  Auparavant, les écoliers avaient congé le jeudi après-midi et allaient à 
l’école le samedi matin. 
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Une fois les petits acteurs désignés, une répétition de 
la descente4 et du combat a lieu le mercredi après-
midi. Le rendez-vous est à 17h30 et aucune musique 
n’accompagne le groupe. Au Waux-Hall, une enceinte 
sablée faite de piquets et de corde est déjà installée 
sur le ballodrome afin d’y faire la répétition. 

Des centaines de « Ropieurs »
Le jeudi 5 juin, un drapeau est hissé au belvédère du 
Waux-Hall et tout le matériel attend les acteurs dans la 
salle des mariages. Un peu avant 18h00, les pompiers, 
la musique du R.A.E.C., le personnel du Lumeçon se 
rassemble dans la cour de l’Hôtel de Ville. Au signal 
du départ et au son du carillon où Fernand Redouté 
interprète le Doudou, le cortège traverse la Grand’Place, 
poursuit dans la rue d’Havré, l’avenue Reine Astrid pour 
finir dans le Waux-Hall où le cortège fait le tour de la 
pelouse centrale pendant que la musique s’installe 
sur le kiosque. 

Pour vous raconter le combat, voici un bref extrait d’un 
article du 7 et 8 juin 1947 de la province : Raconter par 
le menu, le Lumeçon qui suivit nécessiterait plusieurs 
pages. Toujours est-il, s’il faut en croire les musiciens, il 
dépassa en longueur et en incidents celui de dimanche. 
Toutefois, le dragon dût à nouveau s’incliner devant 
l’impétuosité de «l’homme à cheval». Après avoir reçu 
force coups de lance, deux décharges de pistolet d’ar-

çon l’étendant raide mort à la plus grande 
joie des centaines de Ropieurs réunis pour 
la circonstance. Gageons qu’après cette 
leçon il restera coi 5, une année entière, 
dans les greniers de l’Hôtel de Ville6. 

Après le combat, les petits acteurs sont 
invités par la commission administrative 
de l’établissement et dès 19h00, le bal, qui 
se déroule sur la terrasse de l’établisse-
ment, est inauguré. Il est, d’après la Ville, 
très populaire car : on connait la faveur 
que remportent auprès de la jeunesse de 
toute la région les bals du Waux-Hall. Il 
a été fait appel pour la circonstance au 
concours de l’orchestre réputé The Dixie 

Stompers sous la direction de Jean Leclère. Ce groupe, 
très apprécié de la population montoise, a surement 
dû reprendre un de leur tube de l’époque, le Doudou 
en version jazz7. 

Nous laissons la conclusion de cette édition à un jour-
naliste de la Dernière Heure qui termine son article par :  
En somme une réédition parfaite du combat de la trinité. 
Dragon père et dragon fils étant vaincus, nous voilà 
maintenant tranquilles pour un an!8

Corentin Rousman
Archiviste-Historien de la Ville de Mons.

4  Descente de la rue d’Havré.

5  Calme

6  Article de journal la Province du 7-8 juin 1947.

7  Pour ceux qui souhaitent avoir une idée de version, nous les invitons à 
voir la version présente sur youtube.

8  Article de la Dernière Heure du 9 juin 1947.

Le petit Lumeçon en 1947, dans la Province du 7-8 juin 1947.

The Dixie Stompers, coll. privée. 
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Renforts policiers
La police locale bénéficiera comme l’an dernier de 
renforts d’autres zones de police, mais aussi d’un ren-
fort spécifique de la police fédérale grâce à :

  des équipes spécialisées en techniques d’arresta-
tion ;

  des équipes spécialisées en techniques de preuve 
(caméras mobiles, appareils photo, en civil…), pour 
détecter les infractions aux diverses législations et 
ordonnances de police, les incidents potentiels…

  des cavaliers pour la surveillance de zones spéci-
fiques de stationnement et l’encadrement du folklore

Suivez « Dragon futé » !
La police locale  propose de suivre quelques conseils 
indispensables pour éviter tout désagrément :

  toujours garder à l’esprit les conseils élémentaires 
de prévention

  respecter les itinéraires « Dragon futé » vous permet-
tant de rejoindre dans les meilleures conditions les 
parkings de la Grand-Place et de la rue de la Halle

  Respecter la signalisation «  Ducasse » et les inter-
dictions de stationner. A défaut, votre véhicule pourra 
être enlevé à vos frais.

  Au moment fort des festivités, il est déconseillé aux 
automobilistes de garer les véhicules en centre-ville. 
Des périmètres d’isolation sont créés pour assurer 
la sécurité de la foule présente dans les rues du 
centre-ville.

Certes, l’autodiscipline montoise pendant le Doudou est assez extraordi-
naire. Certes, l’heure est à la fête et à l’amusement. Mais pour profiter plei-
nement de ces quelques jours de liesse, quelques dispositions, conseils et 
tuyaux vous éviteront des tracas malvenus.
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Pour une Ducasse  
sans casse



Vu le succès du système « park and ride » instauré au 
parking Brico lors de la Ducasse 2002, les autorités ont 
décidé de réitérer le système à partir de 2 parkings de 
persuasion. A savoir les parkings Saint Fiacre et Lotto 
Mons.expo aux Grands Prés.

Un dispositif particulier de « park and ride » sera mis en 
place sur ces trois parkings. 

Nous invitons les citoyens à y stationner et à prendre 
les navettes du TEC qui les emmèneront gratuitement 
au cœur de la ville (bas de la rue d’Havré depuis le par-
king Saint Fiacre et place du Parc depuis le parking Lotto 
Mons expo).

Les navettes, qui seront assurées toutes les   
10 minutes, fonctionneront aux horaires suivants :

  Vendredi entre 19h00 et 1h00
  Samedi entre 19h00 et 1h00
  Dimanche entre 8h00 et 19h00
  Lundi entre 7h00 et 1h00
  Mardi entre 19h00 et 1h00

« Park and ride »  
sur les parkings Saint Fiacre 
et Lotto Mons.expo

Un accueil 24h/24h

Dans un souci naturel de service au citoyen, un 
accueil policier est assuré 24h/24h : au Commis-
sariat central de la zone de police de Mons-Quévy 
rue du Rossignol N° 1 à 7000 Mons (Places de 
parking disponibles) - tel : 065/ 404.300.

En cas d’urgence, il faut contac-
ter les services au 065/ 404.300 
ou au numéro gratuit 101.

La Police signale également qu’en raison des fes-
tivités, les commissariats de : Havré, Jemappes, 
Mons centre et Quévy seront fermés du jeudi 31 
mai au mercredi 6 juin 2012 inclus.
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  L’accueil plainte judiciaire (constat des vols, dégra-
dations,…) sera centralisée au niveau de la rue du 
rossignol, n° 1 à 7000 MONS. Ces bureaux seront 
accessibles 24h/24. Des places de parking sont 
réservées en permanence afin de facilité l’acces-
sibilité aux plaignants.

  Pour des impératifs évidents de sécurité, tout ma-
tériel permettant de se jucher pour assister aux 
spectacles et aux manifestations est INTERDIT.  
(Ex: Echelle, escabeau,…)

  Rappel : l’accès aux toits et/ou corniches est 
strictement interdit.

  L’accès aux balcons et terrasses se fera sous la res-
ponsabilité du propriétaire ou du locataire de l’im-
meuble.  Nous invitons ces personnes à n’autoriser 
l’accès qu’après s’être assuré de la bonne portance 
de ces édifices et ils veilleront à ce que toutes les 
conditions de sécurité soient réunies.

  Attention de bien respecter les zones de station-
nement. Celles-ci sont définies pour la sécurité des 
fêtards mais également pour le bon déroulement 
des festivités. En cas de non-respect, la police 
n’hésitera pas à faire enlever les véhicules qui per-
turberaient la sécurité ou les festivités.

  Pour ce qui est du dimanche 10 juin (petit Lume-
çon), la place du Parc sera interdite à la circulation 
pour cause de distribution des tee-shirts.  La circu-
lation venant de la rue des 4 fils Aymon sera déviée 
vers le bas de la rue du Rossignol.

Recommandations et 
interdictions

Ceci est formellement INTERDIT!
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 Parkings disponibles durant la Ducasse
Plusieurs parkings sont disponibles à des heures et tarifs spécifiques durant la période de Ducasse :

Ces parkings bénéficieront de patrouilles de police. Pour rappel aussi, pour accéder aux 2 parkings couverts 
(tarifs : 1€/heure de 8H à 21H59 et 0,5€/heure de 22H à 07H59), suivre les itinéraires Dragon Futé.

Situation Places Heures accessibilité Parking gratuit Navettes

P1 Rue Damoiseaux : suivre Dragon Futé 140
Ve-Lu-Ma : 18h-20h30
Sa-Di 9h-20h30
Sortie libre

OUI

P2 Rue d’Havré suivre Dragon Futé 250
Ve-sa-di-lu-ma  
de 7h30 à 03h00

NON

P3 Rue de la Halle suivre Dragon Futé 250
Ve-sa-di-lu-ma  
de 7h30 à 03h00

NON

P4 Parking persuasion : Lotto Mons.expo 2600
Ve-sa-ma 19h à 02h
Di 8h à 19h
Lu 07h à 02h

OUI OUI gratuit

P5 Parking Foot Avenue Maistriau 100
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI

P6 Parking Foot Avenue du Tir 300 24h/24 OUI

P7 Parking Foot Avenue Maistriau 200
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI

P8
Parking persuasion Saint Fiacre  
(au carrefour Chaussées du Roeulx et 
de Binche

250
Ve-sa-ma 19h à 02h
Di 8h à 19h
Lu 07h à 02h

OUI OUI gratuit

P9 En voirie : Pont Rouge-Av des Guérites 200 24h/24 OUI

P10 Place Nervienne 300 24h/24 OUI

P11 Parking SNCB : gare de Mons 240
Ve-sa 19 h à 01h
Di 07h à 19 h

OUI

Chaque année à l’occasion de la Ducasse, le 
Service de Prévention de la Ville de Mons met en 

place plusieurs actions visant à prévenir les vols et les 
comportements violents ou dérangeants pouvant entraver la convi-
vialité des festivités. En effet, comme toute manifestation publique, la 
Ducasse de Mons est accompagnée d’une hausse sensible des nui-
sances et des incivilités, ainsi que des phénomènes de vols à la tire 
(pickpockets) ou de vols de et dans véhicules. 

En 2009, le Service de Prévention lance le concept « Durant la fête, je 
reste Doudou », une invitation à adopter un comportement courtois, 
responsable et zen. Cette campagne a été déployée au travers de 
différents outils (banderoles, badges, gobelets en plastique...). 

A l’aube de 2015, l’objectif est de développer une Ducasse convi-
viale, durable et sécurisée, d’autres services communaux ainsi que 
la Police locale ont décidé de rejoindre l’action pour adresser à tous 
les amateurs de notre Ducasse un message positif pour passer une 
fête comme on l’aime : dans la bonne humeur, sans déboires et en 
toute sécurité. 5 problématiques particulièrement observées durant 
les festivités montoises ont été retenues pour cette campagne : les 
vols à la tire (pickpockets), les comportements violents, les déchets, 
la mobilité et l’alcool. 

Une campagne d’affichage composée de 5 affiches différentes et 
mettant en scène des personnages emblématiques de la Ducasse, 

illustrera ces thématiques. Ainsi, d’ici quelques jours, des slogans 
tels que « Je reste cool », « Je me gare où c’est permis », « J’utilise 
les poubelles »... seront visibles partout en ville. Car même si l’alcool 
coule à flot et que l’ambiance est à son paroxysme, quelques gestes 
méritent toute notre attention pour que la fête se passe dans les 
meilleures conditions. Soulignons que cette sensibilisation s’adresse 
à tout le monde, jeunes et moins jeunes, car chacun à son échelle 
est garant de sa sécurité mais aussi de celles des autres, ainsi que 
du bon déroulement des événements. 

Ces affiches seront disponibles gratuitement à l’accueil de l’Hôtel de 
Ville pour toutes personnes qui souhaitent participer à la diffusion de 
la campagne en les apposant à leurs fenêtres. 

Enfin, comme chaque année, les Gardiens de la Paix continueront 
d’assurer une présence dissuasive et stratégique à des heures et à 
des endroits bien ciblés, dans le but de diminuer les risques poten-
tiels d’infractions. Ils distribueront également des tracts reprenant des 
conseils de prévention en matière de vols de et dans les véhicules.

Contact : 
Cellule Communication
E-mail : laetitia.coquelet@ville.mons.be
GSM : 0492/919.055

 Durant la fête, je reste Doudou
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Les intervenants ont choisi d’investir à nouveau l’Es-
pace Synapse au 17, place du Marché aux Herbes ainsi 
que la rue de la Clef (à proximité d’OXFAM). 

Venez les rejoindre pour passer un moment de détente 
avant de reprendre la fête ou la route. Cette année en-
core, l’équipe de l’Espace Synapse a choisi de se centrer 
sur la déshydratation liée à la consommation d’alcool en 
distribuant de l’eau gratuitement au 17 Place du Marché 
aux Herbes ainsi qu’a la rue de la Clef. Il sera également 
possible de vous informer et emporter des brochures, 
des préservatifs et autre matériel de réduction des 
risques à ces points d’eau.

Un espace d’info et d’accompagnement sur les possibi-
lités de retour à domicile sécurisé est également ouvert : 
accès aux taxis, horaires des bus et des trains... 

Comme l’année dernière: des intervenants circule-
ront en plein cœur de la fête et vous offriront des « 
Doudou Pack », contenant un préservatif, une petite 

sucrerie ainsi que des informations pour une fête à 
moindres risques… 

Rendez-vous donc, au 17, Place du Marché 
aux Herbes et à la rue de la Clef tous les soirs 
de la Ducasse :
  Vendredi et samedi de 19h00 à 01h00 
  Dimanche et lundi de 19h00 à 22h00
  Mardi de 19h00 à 01h00.

L’Espace Synapse fait sa Ducasse …
Des points d’eau au Marché aux Herbes et à 
la rue de la Clef !

Photo : Sami Kasbi

Afin de respecter la tradition et surtout, suite au succès de l’année passée, 
l’équipe du Programme de prévention des assuétudes et de réduction des 
risques liés aux usages de drogues du Service de Prévention de la Ville de 
Mons sera encore présente cette année tout au long des festivités... 

Contact : 
Espace Synapse 
Place du Marché aux herbes, 17
7000 Mons
065/73.14.77

Programme de Prévention des AssuétudesRue du Hautbois, 56
7000 Mons
065/31.90.19
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La plupart d’entre nous ont la chance de vivre la période des festivités du « Doudou » sans souci. Il n’en est malheureu-
sement pas de même pour les moins valides, car ces festivités leur sont souvent très difficiles d’accès. C’est pourquoi 
la Ville de Mons réitère depuis 2002 l’opération « Doudou tout le monde admis », afin de permettre aux personnes à 
mobilité réduite de participer pleinement aux réjouissances du « Doudou ».

Cette action est rendue possible grâce à une étroite collaboration entre : La Ville de Mons, l’AWIPH (Agence Wallonne pour l’intégration de 
la personne handicapée), ALTEO (Mouvement Social de Personnes malades, valides et handicapées), la Fabrique d’église de la collégiale 
Sainte-Waudru, le Comité de la Procession du Car d’Or , la Régie des Bâtiments du Hainaut, le Commissariat de proximité, le Restaurant 
Marchal, la compagnie d’assurance P&V, les Instituts d’enseignement, ainsi que des habitants de la Grand-Place.

Opération  

« Doudou, tout le monde admis »

1. Le vendredi 1er juin à 22h : Concert sur la Grand-Place
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) sera reçue 
dans les locaux de la Compagnie d’assurances « P&V ».

2. Le samedi 2 juin à 20h00 : 
Descente de la Châsse de Sainte-Waudru
M. le Doyen mettra à disposition, dans la nef de la collégiale 
Sainte-Waudru, 8 places dont 4 pour handicapés visuels 
dans la grande nef de la collégiale.

3.  Le samedi 2 juin à 22h : Retraite aux Flambeaux 
(départ bas de la rue de Nimy, face au Delhaize)

4. Le dimanche 3 juin à 9h30 : Procession du Car d’Or
-  2 espaces « sécurisés » seront aménagés : l’un au square 

Roosevelt, l’autre à la place de Bootle (Gouvernement pro-
vincial)

-  la Régie des Bâtiments met à disposition 20 emplacements 
de parking réservés.

5. Le dimanche 3 juin à 11h00 : 
Réception du Bourgmestre (Jardin du Mayeur)
Cinq personnes à mobilité réduite (et accompagnateurs) 
seront accueillies dans le jardin du Maïeur 

6. Le dimanche 3 juin entre 11h15 et 11h30 : 
Montée du Car d’Or – Rampe Sainte-Waudru
1 espace est réservé au restaurant « Marchal »  
(+ accompagnateur)

7.  Le dimanche 3 juin à 12h30 : Combat dit Lumeçon
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) est reçue 
dans les locaux de la compagnie d’assurances « P&V » située 
sur la Grand-Place de Mons ; 

8.  Le dimanche 3 juin à 16h30 : Festival International  
de Musiques Militaires au Stade Tondreau  
Un espace est aménagé dans les tribunes pour une 
dizaine de fauteuils roulants (prix du spectacle : 3 euros) 
Des emplacements de parking réservés sont également prévus.

9.  Le lundi 4 juin (16h) et le mardi 5 juin (15h) :  
Grand Prix Maistriau de balle pelote   
(place de St-Symphorien) – accessibilité aisée.

10.  Le mardi 5 juin à 20h : Musiques Militaires et  
feu d’artifice sur la Grand-Place  
1 personne à mobilité réduite (+ accompagnateur) est reçue 
dans les locaux de la compagnie d’assurances « P&V » située 
sur la Grand-Place de Mons.

11.  Le dimanche 10 juin à 12h30 :  
Combat du « Petit Lumeçon »  
Une dizaine de jeunes PMR assisteront au Combat, qui aura 
lieu sur la Grand-Place.

12.  Le dimanche 10 juin à 17h45 : Remontée de la Châsse 
de sainte Waudru  
M. le Doyen mettra à disposition 4 places dans la nef de la 
collégiale 

Toutes ces actions permettent à des dizaines de personnes 
différentes de vivre le « Doudou » comme tout un chacun, 
comme elles en ont le droit.

Renseignements : 

Service communication et  
événements de la Ville de Mons

Tél. 065/40.51.91 - Fax. 065/40.51.99
Email : isabelle.tillier@ville.mons.be

12 moments forts accessibles aux moins valides
Ces moments forts sont réservés à toutes les personnes à mobilité réduite, handicapées ou mal voyantes regrou-
pées ou non au sein d’une association.
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4 jours de braderie

La braderie du lundi et du mardi de Ducasse attire 
chaque année dans les rues de Mons une foule impor-
tante. Il faut dire que plusieurs centaines d’échoppes 
(commerçants locaux et ambulants) s’installent dès le 
lundi matin dans les rues commerçantes du centre-ville. 
La braderie est accessible ces deux jours-là de 8h à 18h 
sans discontinuer. Elle se déroule dans la grand-rue et 
les rues de la Chaussée, de Bertaimont, des Capucins, 
de la Petite Guirlande, Rogier, de Houdain, des Fripiers, 
de la Coupe, de la Clef, d’Havré, de Nimy. 

C’est une organisation conjointe de la Ville de Mons 
(service du Développement Economique), de la Gestion 
Centre-Ville et des associations de commerçants (ACM 
et Piétonnier) qui travaillent main dans la main pendant 
plusieurs semaines pour préparer cet événement. 

Pour les emplacements, les commerçants locaux 
sont évidemment prioritaires devant leur façade, et 
puis viennent s’inscrire les commerçants ambulants, 
souvent fidèles depuis des années au rendez-vous de 
la Ducasse.

Au total, ce sont donc quatre jours de bonnes affaires 
qui sont proposés aux très nombreux visiteurs de la 
Ducasse de Mons. 

En résumé :
En résumé : « Prix Chambourlettes » par les commer-
çants locaux les vendredi 1er, samedi 2, lundi 4 et mardi 
4 juin 2011 dans toutes les rues commerçantes du 
centre-ville. 

Renseignements :
Service du Développement Economique, 
au 065/40.56.66, fax 065/40.56.69. 
Courriel : vincent.vanrechem@ville.mons.be  
 

à noter 
Les marchés du vendredi et du 
dimanche sont déplacés :

  Le marché aux fruits et légumes du 
Marché aux herbes du vendredi 1er juin 
se déroulera rues des Juifs et de la 
Grande Triperie

  Le marché aux fleurs du vendredi 1er juin 
se déroulera à la place Léopold ou place 
de Bootle 

  Le marché aux fleurs du dimanche 3 juin 
se déroulera rue Chisaire

Dès le vendredi et durant tout le samedi de Ducasse, les commerçants 
locaux organisent une braderie intitulée « Prix Chambourlettes ». C’est 
l’occasion de profiter des bonnes affaires chez les commerçants lo-
caux dans une ambiance déjà festive.
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Produits dérivés 
Le t-shirt, mais 
pas seulement

C’est en décembre 2007 que fut lancée, par l’ASBL « Saint 
Georges de Mons », la 1ère édition du concours « Le Doudou 
illustré ». Les objectifs de cette initiative, qui en est à sa 6ème 

édition, sont d’impliquer les citoyens dans un projet collectif 
d’appropriation du Doudou, d’ancrer davantage le Doudou au 
quotidien et de stimuler la créativité, artistique notamment.

L’enjeu pour les participants de la catégorie « Adultes 
et adolescents » était de taille : non seulement l’auteur 
empoche 1500 € mais surtout son œuvre devient l’image 
officielle du Doudou 2012. La catégorie « Enfants », quant 
à elle, récompense les projets classés en 1ère, 2ème et 3ème 
position, le 1er lauréat recevant un prix d’une valeur de 1000 
€ et voyant son œuvre arborer les t-shirts de la corde du 
Petit Lumeçon 2012.

Les participants étaient invités à rentrer un projet de visuel 
original « déclinable » sur une affiche, bien entendu évocateur 
de la Ducasse rituelle de Mons. Il faut souligner la qualité et 
la grande créativité de l’ensemble des projets rentrés dans 
le cadre de cette 6ème édition, 482 au total ! 16 projets rele-
vant de la catégorie « Adultes et adolescents » et 34 projets 
relevant de la catégorie « Enfants » ont été sélectionnés par 
un jury et soumis au suffrage du public durant l’exposition de 
ces projets en la Salle des Sacquiaux de l’Hôtel de Ville de 
Mons. Le vote par internet était aussi possible.

Pour ce qui est de la catégorie « Adultes et adolescents », 
c’est le projet proposé par Melle Marie GRARD de Mons qui 
a récolté le plus de suffrages. Son œuvre devient l’image 
officielle du Doudou 2012, « déclinée » sur l’affiche et le 
t-shirt officiel de la Ducasse de cette année.

Enfants
Bravo à Léa Vanpassel !

Pour ce qui est de la catégorie « Enfants », le vainqueur est Mlle 
Léa VANPASSEL, élève (de 1ère secondaire) à l’Athénée Royal de 
Mons.  Son œuvre sera reproduite sur les 3300 t-shirts distribués 
gratuitement aux participants du Petit Lumeçon 2012. 
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Pour sa 6ème édition, le concours « Le Doudou illustré »  
proposait à nouveau deux catégories : l’une réservée 
aux adultes et adolescents, l’autre aux enfants. Chez 
les adultes et adolescents, c’est le projet proposé par 
Marie Grard qui a récolté le plus de suffrages (près de 
700 votes). Son œuvre devient donc l’image officielle du 
Doudou 2012, déclinée sur l’affiche et le t-shirt officiel.



 Autres produits
1. En vente à l’Office du Tourisme : 

- Les figurines « Diable » : 8,50  €  pièce

-  Les affiches « Léonard » grand format : 5,00 € pièce

- Les affiches « Léonard » petit format : 1,30 € pièce

- Dragon  en cristal  « Val St Lambert » : 295 €

- Assiettes en porcelaine « folklore » : 12 €

- Porte-clef dragon « en perle » : 5 €

- Dragon en céramique « fait main » : 30 €

-  Poster « Procession du Car d’Or » (souple ou carton-
née) : 25 et 35 € 

- Parapluie : 20,00 €

- Puzzle « Dragon » : 12,50 €

- Tablier : 21,50 €

- Mug « Folklore » : 12,50 €

- Apéro du Doudou : 13,50 €

- Tapis Souris : 12,00 €

- Mug « Dragon » : 18,00 €

- Broche « Dragon » Design : 14,00 €

- Boucles d’oreilles : 13,50 €

- Collier « Dragon » : 6 ,65 €

- CD Jean Deham « El Doudou » : 7,00 €

2. En vente à l’accueil de l’Hôtel de Ville: 

-  Dvd (film documentaire) « Le Doudou – Tradition en 
héritage » (2007) : 10 € le dvd.

De la mi-mai à la mi-juin 2012 

T-shirts officiels du Doudou 2012 mis 
en vente (tous de couleur noire)

T-shirt enfant : 10 €
T-shirt femme : 15 € 
T-shirt homme (manches courtes) : 15 €
T-shirt homme (manches longues) : 17,5 €

Point de vente : accueil de l’Hôtel de Ville 
Renseignements au 065/40.51.86

Egalement : 

Vente (dans les limites des stocks encore dispo-
nibles) des t-shirts officiels des Doudou 2007 à 
2011 à l’accueil de l’Hôtel de Ville, de la mi-mai à 
la mi-juin 2012 ; à la Cellule Lumeçon, après la mi-
juin 2012 ; tarifs de vente : 5 € le t-shirt ; 3 t-shirts 
pour 10 €.
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Record de participation !
Au total, 482 projets ont été déposés (contre 433 en 2011) : 88 
(contre 60 en 2011) pour la catégorie « Adultes et Adolescents »  
et 394 (contre 383 en 2011) pour la catégorie « Enfants ».

Le jury
Le jury de ce concours s’est réuni le 23 février 2012 et a 
sélectionné un certain nombre de projets qui ont été exposés 
en la Salle des Sacquiaux de l’Hôtel de Ville de Mons, du 
1er au 11 mars 2012; les projets exposés étaient soumis 
au vote du public.  

Le jury a opéré ses choix particulièrement selon les critères 
suivants :

  pour ce qui est des visuels relevant de la catégorie  
« Adultes et adolescents » : la déclinaison possible sur 
une affiche, le respect de la thématique du concours, 
l’originalité du concept, la qualité graphique, le potentiel 
de communication ;

  pour ce qui est des visuels relevant de la catégorie « 
Enfants » : la déclinaison possible sur un t-shirt, le respect 
de la thématique du concours, l’originalité du concept, la 
qualité graphique.

Les visuels ont été présentés au jury de manière anonyme, 
comme chaque année d’ailleurs !





Projet
Un centre d’interprétation dédié  
à saint Georges et au dragon… 

Situé au cœur de la Ville de Mons, l’ancien Mont-de-
Piété (à l’arrière de l’Hôtel de Ville) a connu ces dernières 
années une restauration d’importance afin d’accueillir 
un centre d’interprétation consacré à la figure de saint 
Georges et du dragon. 

De l’originalité de la Ducasse rituelle de Mons – recon-
nue patrimoine immatériel de l’humanité par l’Unesco 
- à la légende de saint Georges, entre réalité et ima-
ginaire, ce centre s’attachera à comprendre et valoriser 
les différents aspects de cette histoire universelle et 
multiséculaire. 

La scénographie, grâce à un ensemble de dispositifs de 
sensibilisations technologiques et d’une sélection d’ob-
jets issus des collections montoises, s’attache à retracer 
et à interpréter les contenus de ce patrimoine imma-
tériel. Au-delà de l’espace d’accueil qui mettra en évi-
dence la reconnaissance Unesco, les différents espaces 
d’exposition sont structurés autour d’un fil conducteur 

principal : saint Georges et le dragon, entre imagi-
naire et réalité. 

Au cœur du parcours, la signification et l’histoire du 
rituel montois en liaison avec l’histoire de saint Georges, 
la reconnaissance Unesco et ses spécificités (notam-
ment l’engouement populaire que suscite la Ducasse 
rituelle de Mons) et enfin l’actualisation du propos et la 
modernité d’une légende qui se (re)joue chaque année à 
Mons dans une interprétation devenue mythique. 

Le parcours invitera le visiteur, montois ou touriste, à 
(re)-découvrir ce patrimoine exceptionnel.

Activités pédagogiques, actions d’éducation perma-
nente, publications et expositions hors-les-murs y seront 
développées. Un espace boutique est également prévu.

Ouverture programmée courant 2013.
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Le DOUDOU sur Télé MB
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Diffusions en direct sur l’antenne ET sur le Web !
Réagissez sur www.telemb.be

Un spectacle pour tout voir ! La Descente de Châsse,  
en direct : une première !

1400 ans pour sainte Waudru...
Un dossier pour tout savoir !

2012 est une année particulière pour Mons ! On fête en effet cette année le 14e centenaire de la naissance de 
celle qui est reconnue comme étant la fondatrice de la cité : sainte Waudru. A cette occasion de nombreuses 
manifestations ont eu lieu et auront encore lieu cette année ! 

La rédaction a aussi voulu marquer le coup en réalisant un dossier sur les traces de sainte Waudru. De 
Cousolre à Soignies, en passant par Mons, vous saurez tout sur la vie de la sainte patronne de Mons. Vous 
découvrirez qu’il y a toujours autant de ferveur autour de sainte Waudru !

Dossier de la rédaction : « Sur les traces de Sainte Waudru » - Diffusion le vendredi 11 mai à 18h30

Un spectacle original a été imaginé et créé dans le 
cadre des festivités du 14ème centenaire de la nais-
sance de sainte Waudru, patronne de la Ville de Mons. Il 
a été écrit par quelques amoureux de théâtre, de danse 
et surtout de patrimoine. Ce ballet-théâtre mettra en 
scène 142 jeunes issus des écoles libres de la Ville 
de Mons (Institut du Sacré-Coeur, Les Ursulines et le 
Collège Saint-Stanislas) encadrés par des profession-
nels du spectacle... 

Durant deux heures, les pierres parleront. Elles mur-
mureront les bâtisseurs, elles souffleront à ceux qui les 
écoutent la vie de Waudru ! Ce spectacle aura lieu dans 
la Collégiale les 4, 5, 11 et 12 mai et Télé MB vous 
proposera de le voir ou le revoir sur antenne.

Spectacle : «Waudru, d’âme et de pierre» – 
Diffusions les samedis 19 et 26 mai à 20h

Grande première pour Télé MB, qui y pensait depuis 
de nombreuses années : proposer la cérémonie de 
Descente de la Châsse de Sainte Waudru, en direct !

Cette cérémonie, qui est un des grands moments des 
festivités de la Ducasse de Mons, attire chaque année 
de plus en plus de gens. Mais la Collégiale sature. Pour 
que tout le monde, à Mons, comme ailleurs, puisse pro-
fiter de cet instant d’une grande solennité, les équipes 
de Télé MB ont mis les petits plats dans les grands. Ce 
qui permettra au plus grand nombre de découvrir cette 
cérémonie comme vous ne l’avez jamais vue !

Cérémonie de Descente de Châsse – Diffusion, 
en direct, samedi 2 juin, à 19h50

Comme chaque année, Télé MB sera présente tout au long de 
la Ducasse de Mons pour faire vivre ou revivre les grands évé-
nements de la fête et des traditions ! Que ce soit aux téléspec-
tateurs de la région sur l’antenne, ou au monde entier (et oui !) 
via www.telemb.be !



Procession et Combat :  
4 heures de direct !

Le Petit Lumeçon aussi...

www.doudou.mons.be : LE site officiel ! Retrouvez 
un maximum d’informations utiles, pratiques et péda-
gogiques sur le Doudou, qui ne cesse d’évoluer et de 
s’étoffer. 

www.processionducardor.be : Nouvelle mouture pour 
le site officiel de la Procession du Car d’Or. Axé principa-
lement sur cette dernière et aux épisodes rituels ayant 
pour décor la Collégiale Sainte-Waudru (Descente de 
la châsse, Montée du Car d’Or…).

Facebook/VilledeMons : La page officielle de la Ville de 
Mons est naturellement la mieux placée de l’ensemble 
des pages ou groupes Facebook consacrés à la Ducasse. 
Retrouvez-y infos, photos et vidéos…

Youtube : La Ville de Mons possède également son 
compte officiel sur le plus populaire des réseaux de 
partage vidéo. De nombreuses séquences consacrées au 
Doudou y sont publiées. A consommer sans modération.
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C’est devenu une habitude pour les très nombreux téléspec-
tateurs et autres internautes, mais cela reste un immense 
travail pour les équipes de Télé MB. Le dimanche 3 juin, 
Télé MB vous proposera à nouveau de suivre, en direct, 
la Procession, la remontée du Car d’Or et le Combat dit 
Lumeçon ! Soit, 4 heures de direct, pour ne rien manquer 
des moments forts de la Ducasse rituelle de Mons. 

Avec de nombreux reportages dans les coulisses et les 
préparations de ces événements majeurs, mais aussi des 
consultants de luxe, spécialistes de la Ducasse. Et pour la 
3e année consécutive, vous pourrez suivre ces 4 heures de 
direct sur l’antenne de Télé MB, mais aussi sur notre site 
web, en streaming :  www.telemb.be !

Procession du Car d’Or et Combat dit Lumeçon – 
Diffusion, en direct, dès 9h15

Le rendez-vous est à présent incontournable : une 
semaine après les grands, les enfants ont aussi leur 
Lumeçon ! 

Et Télé MB a pris la bonne habitude d’immortaliser 
ces moments extraordinaires, en direct là aussi. Avec 
de nombreuses interventions pour souligner le côté 
unique d’une telle organisation. Une cinquantaine 
d’enfants dans le rond et plus de 3000 autour de la 
corde. La ferveur n’a pas d’âge et mérite d’être sui-
vie sur l’antenne de Télé MB aussi. Avec de superbes 
images de vos enfants à la clé...

La Ducasse de Mons  
avec Télé MB

Suivez-nous de 09h30 à 13h30 

Sur Belgacom TV  
et sur VOO

Réagissez sur www.telemb.be

Le Doudou 
sur internet



1.  Nos irons vir l’car d’or 
A l’procession de Mon 
Ce s’ra l’poupée St Georg’ 
Qui no’ suivra de long

(Refrain après chaque couplet) 

C’est l’doudou c’est l’mama 
C’est l’poupée, poupée, poupée
C’est l’doudou, c’est l’mama
C’est l’poupée St Georg’ qui va

Les gins du rempart riront 
comm’ des kiards
Dé vir tant de carottes
Les gins du culot riront comm’ 
des sots
Dé vir tant de carot’ à leu’ pots
 

2.  El’ Vieill’ Matant’ Magu’ritte 
Trousse ses falbalas 
Pou fair’ boulli l’marmite 
Et cuir’ses biaux p’tits pois.

3.  Les Dames du chapitre 
N’auront pas du gambon, 
Parce qu’ell’ n’ont pas fait 
El tour d’el procession

4.  Voici l’dragon qui vient! 
Ma mère sauvons nous! 
Il a mordu grand’mère, 
I’ vos mordra itou

5.  V’là qu’el Lum’çon commence 
Au son du carillon 
Saint Georg’ avec sa lance 
Va combat’ el dragon

6.  Dragon, sauvag’ et diabes, 
Saint Georg’ éié chinchins 
Ess’ tourpin dédins l’sabe… 
On tir’, c’est l’grand mou-
mint.

7.  V’là l’ dragon qui trépasse 
In v’là co pou in an; 
Asteur faisons ducasse 
A tabe mes infants.

El Doudou,  
l’hymne de la Ducasse
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